
CONSEIL MUNICIPAL DE ROUVROY 

Séance du 28 avril 2026 

Liste des délibérations prises lors de la séance 

1. COMPTES FINANCIERS UNIQUES 2025 ET AFFECTATION DES RESULTATS
AU BUDGET PRINCIPAL 2026 

Le Conseil Municipal a approuvé les comptes financiers uniques (CFU) de l'exercice 
budgétaire 2025 préparés par les services municipaux et le Centre de Gestion 
Comptable d'Hénin-Beaumont pour le budget principal de la ville et le budget annexe de la 
ZAC Nouméa.  
Les excédents constatés au CFU ville, à savoir 1 825 898.20 € à la section de fonctionnement, et de 
12 180.06 € à la section d’investissement, ont été ventilés avec 475.000 € à la section 
d’investissement pour le BP 2026, et 1.350.898,20 € versé en excédent de fonctionnement reporté). 

2. TAUX D'IMPOSITION ET VOTE DU BUDGET 2026
Le Conseil Municipal a voté le budget 2026 pour le budget principal de la ville ainsi que pour
le budget annexe de la ZAC NOUMEA.
Il a également reconduit les taux d'imposition:

• le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) est fixé depuis 2021 à
51,20%. Ce taux est l’addition des taux communal (28,98%) et départemental (22,26%).

• Le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) n’a pas été concerné
par la réforme de la fiscalité directe locale et reste inchangé, à 96,36%.

3. UTILISATION DE LA DSUCS EN 2025
Comme le prescrit la loi, le Conseil Municipal doit rendre compte à l'Etat de l'utilisation faite
en 2025 de la Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale.

La commune a perçu en 2025 une dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSUCS) 
d’un montant de 2 915 677 €. 

Le conseil municipal a validé une liste de dépenses réalisées avec cette dotation. 



 
 
 

4. CREATION DE POSTES ANNUELS TEMPORAIRES AU SMJ A EFFET AU 
1ER JUILLET 2026 

Le conseil municipal a créé des postes temporaires d'un an pour pouvoir recruter les personnels 
nécessaires au fonctionnement des centres de loisirs.  

- 56 postes sont proposés pour couvrir l’ensemble des besoins en centre de loisirs :  
- 2 postes de directeurs B.A.F.D ou équivalence, 
- 2 postes de directeurs stagiaires B.A.F.D, B.A.F.A ou équivalence, 
- 1 poste de directeur adjoint B.A.F.D stagiaire, 
- 3 postes de directeurs adjoints B.A.F.A ou équivalence, 
- 31 postes d'animateurs B.A.F.A, 
- 10 postes d'animateurs stagiaires B.A.F.A, 
- 6 postes d'animateurs sans formation, 
- 1 poste d'assistant sanitaire. 

 

 
5. REMUNERATION DES PERSONNELS DU CVL A EFFET AU 1ER JUIN 2026 

Le conseil municipal a décidé des rémunérations des personnels recrutés pour le 
fonctionnement des centres de loisirs. 

  
2025 2026 

 

Augmentation du 
SMIC 2,00% 1,18% 

Fonctions Degré de Formation Journée 1/2 j Journée 1/2 j 

Directeur BAFD 96,17   97,31   

Directeur stagiaire BAFD 91,43   92,51   

Directeur BAFA 86,72   87,74   

Directeur adjoint BAFD 81,98   82,95   

Directeur adjoint Stagiaire BAFD 78,83   79,76   

Directeur adjoint BAFA 73,79   74,66   

Animateur  BAFA 64,12 32,06 64,88 32,44 

Assistant sanitaire 3ème année d'étude 
d'infirmier ou diplômé 64,12 32,06 64,88 32,44 

Animateur Avec stage de base  57,47 28,74 58,15 29,08 

Assistant sanitaire 1ère ou 2ème année 
d'étude d'infirmier 57,47 28,74 58,15 29,08 

Animateur  Sans formation 54,18 27,09 54,82 27,41 



Activité Camping   20,40   20,64   

Veillée   7,14   7,22   

Titulaire AFPS ou 
PSC1 ou SST   5,10   5,16   

SB   5,10   5,16   

Indemnité repas (*)   2,55   2,58   

  
2,0% 1,180% 

  
2% le 01/11/2024 1,18 % le 01/01/2026 

      
(*) L'indemnité de repas est versée si l'animateur encadre les enfants pendant le temps de 
cantine. 

 
 

6. SUBVENTION CLASSE DE MER A L’ECOLE ELEMENTAIRE RAOUL 
BRIQUET 

Le Conseil Municipal a décidé d'octroyer à l'école Raoul Briquet 30 € par élève rouvroysien 
qui participera à la classe verte organisée par l'école sur la côte d'Opale du 24 au 26 juin 2026. 

 
 
 

7. CREATION D'UN COMITE SOCIAL TERRITORIAL COMMUN A LA VILLE 
ET AU C.C.A.S 

Le conseil municipal a délibéré pour créer, à l'occasion des élections professionnelles 
organisées le 10 décembre 2026, un Comité Social Territorial commun avec le C.C.A.S. de 
ROUVROY.  

 
 
 

8. FIXATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU CST, 
MAINTIEN DU PARITARISME, DECISION DU RECUEIL DE L’AVIS DES 
REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE 

Le Conseil Municipal a décidé de fixer le nombre de titulaires et de suppléants dans le collège 
des agents du futur CST commun. Il y aura 4 titulaires et 4 suppléants. Il y aura également 
paritarisme numérique, c'est à dire qu'il y aura autant de représentants du collège employeur 
que du collège agent. Enfin, l'avis du CST sera demandé dès que nécessaire.  

 

 

9. SUBVENTIONS ANNUELLES AU CCAS 

Le conseil municipal a décidé de la subvention annuelle versée au CCAS, dans le cadre de son 
obligation au regard de la loi n°86-17 du 6 janvier 1986, à savoir 682.670€.  



10. SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS

Le conseil municipal a décidé d'octroyer 50 € de subvention à l'association ADATEEP, qui 
intervient dans les collèges et lycées et s'efforce d'améliorer la qualité et la sécurité dans le 
transport scolaire, et à l'association AZU, qui accueille des enfants de Rouvroy atteints 
d'autisme ou étant TDAH.  

11. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Le conseil municipal a décidé des montants des subventions annuelles versées aux associations 
locales.  

12. DROIT A LA FORMATION DES ELUS

Le Conseil Municipal a défini les orientations des formations que les élus pourraient suivre au 
cours de cette année. L'enveloppe annuelle pour la formation des élus sera de 10.000 €, chaque 
élu du conseil pouvant prétendre à une enveloppe maximale de 1/29ème de l'enveloppe annuelle 
globale, les enveloppes individuelles pouvant être mutualisées par groupe politique. 

13. DESIGNATION DES MEMBRES DE LA CCID

Le conseil municipal a dressé la listes des 32 noms à proposer à Monsieur l'Administrateur 
Général de la Direction Départementale des Finances Publiques, afin qu'il puisse en choisir 8 
pour le poste de titulaire, et 8 pour le poste de suppléant, à la Commission Communale des 
Impôts Directs (CCID).  

14. REGLEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal a délibéré pour instaurer son règlement intérieur. 

15. GARANTIE DE L'EMPRUNT DE LA SPL DE L'ARTOIS POUR
COMMENCER LES TRAVAUX ERBM DE LA CITE JARDIN NOUMEA

Le Conseil Municipal a décidé d'apporter la garantie communale à l'emprunt contracté par la 
SPL de l'Artois dans le cadre du démarrage des travaux d'aménagement des espaces publics 
dans la cité jardin Nouméa dans le cadre de l'ERBM.  

16. DETERMINATION DU MONTANT MAXIMAL DES ADMISSIONS EN NON-
VALEUR PRISES PAR DELEGATION



Le Conseil Municipal a fixé à 200 € le montant maximal des admissions en non-valeurs 
décidées par Madame le Maire dans le cadre des délégations de compétences que lui a 
accordées l'assemblée délibérante.  




